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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur le quatrième rapport sur la cohésion économique et sociale (2007/2148(INI)) 

Le Parlement européen, 

– vu le quatrième rapport sur la cohésion économique et sociale (COM(2007)0273) 
("quatrième rapport de cohésion"), 

– vu la communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au Comité des régions "Stratégie pour les régions 
ultrapériphériques: bilan et perspectives" (COM(2007)0507), 

– vu les articles 158,159 et 299, paragraphe 2, du traité instituant la Communauté 
européenne, 

– vu l'Agenda territorial de l'Union européenne et la Charte de Leipzig sur la ville 
européenne durable, et le premier programme d'action pour la mise en œuvre de l'Agenda 
territorial de l'Union européenne, 

– vu l'étude de l'Observatoire en réseau de l'aménagement du territoire européen (ORATE) 
sur "Les devenirs du territoire, scénarios territoriaux pour l'Europe" et celle du Parlement 
européen sur "Les disparités régionales et la cohésion: quelles stratégies pour l'avenir?", 

– vu l'avis du Comité des régions (COTER-IV-011) du 28 novembre 2007 et celui du 
Comité économique et social européen (CESE 1712/2007) du 12 décembre 2007 sur le 
quatrième rapport de cohésion, 

– vu l'article 45 et l'article 112, paragraphe 2, de son règlement, 

– vu le rapport de la commission du développement régional et les avis de la commission 
des budgets et de la commission de la pêche (A6-0023/2008), 

A. considérant qu'une politique de cohésion européenne globale demeure nécessaire du fait 
de la persistance d'importantes disparités et de problèmes structurels spécifiques dans de 
nombreuses régions européennes, situation aggravée par le récent élargissement de 
l'Union, 

B. considérant que la politique de cohésion de l'UE reste donc un pilier fondamental du 
processus d'intégration européenne et qu'elle joue un rôle majeur dans la réduction des 
disparités et des déficits de développement, 

C. considérant le lien manifeste entre montée des euroscepticismes et augmentation des 
disparités territoriales entre les régions et en leur sein, démontrant ainsi le besoin d'une 
cohésion économique, sociale et territoriale pour renforcer la convergence et pour asseoir 
la légitimité de l'Union européenne, qui passe par une politique régionale visible sur le 
terrain; considérant que les autorités régionales et locales et les acteurs locaux ont un rôle 
central à jouer pour rapprocher l'Union européenne du citoyen et pour la mise en œuvre 
de la politique régionale, dont les réalisations devraient faire l'objet d'une meilleure 
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publicité, 

D. considérant que la politique de cohésion offre à chaque région la possibilité de retirer des 
avantages concrets en matière d'emplois durables et d'élévation du niveau de vie des 
habitants, en particulier dans les régions en retard de développement, et contribue au 
renforcement de la compétitivité et des capacités administratives et à une gestion 
décentralisée, et qu'il convient, à ce titre, de rejeter toute tentative de renationalisation de 
cette politique, 

E. considérant que le traité de Lisbonne, qui a été approuvé par les chefs d'État et de 
gouvernement le 18 octobre 2007 et signé le 13 décembre 2007, consacre la cohésion 
territoriale parmi les objectifs fondamentaux de l'Union, à côté de la cohésion 
économique et sociale, 

F. considérant que la politique de cohésion doit se voir garantir des moyens accrus dans 
l'avenir pour faire face aux nouveaux défis qui s'annoncent, dont l'incidence territoriale 
est importante, tels que l'évolution démographique, la concentration urbaine, la 
ségrégation, les déplacements migratoires (qui sont particulièrement problématiques pour 
les régions rurales et périphériques), l'adaptation à la globalisation, le changement 
climatique et l'approvisionnement énergétique, ainsi que le faible degré de rattrapage des 
zones rurales; considérant que ces défis ne pourront être relevés que si, à l'avenir, 
l'importance majeure de la politique de cohésion est reconnue à cet effet,  

Résultats contrastés de l'état de la cohésion dans l'Union européenne à vingt-sept États 
membres 

1. accueille favorablement ce rapport plus détaillé que les précédents, fondé sur des 
indicateurs variés et fournissant d'utiles données comparatives avec d'autres pays tels que 
les États-Unis, le Japon, la Chine ou l'Inde, reflétant ainsi le contexte international dans 
lequel évoluent les économies de l'Union européenne; 

2. regrette toutefois le manque d'informations croisées et comparables pour divers niveaux 
NUTS, pour mieux apprécier la durabilité de la croissance et de la convergence; demande 
à ce titre un meilleur outillage statistique - comme les nouveaux indicateurs (outre le PIB 
par habitant) qui ont été employés avec succès dans le quatrième rapport de cohésion - 
permettant de mieux mesurer le degré de cohésion économique, sociale et territoriale sur 
le terrain et la contribution concrète des actions locales dans la politique de cohésion; 
pour cela, estime nécessaire un renforcement des capacités de l'ORATE; 

3. attire l'attention sur les retards qui existent dans l'absorption des fonds structurels dans les 
États membres et réclame des mesures propres à améliorer la situation; constate 
cependant qu'il est trop tôt pour faire une évaluation des résultats de la politique de 
cohésion dans les nouveaux États membres; accueille favorablement tous les efforts 
tendant à améliorer l'efficacité de la politique de cohésion et à réduire la bureaucratie 
excessive et demande une analyse systématique de cette politique; 

4. se félicite que les anciens pays de cohésion, à savoir la Grèce, l'Espagne, le Portugal et 
l'Irlande, aient connu un effet de rattrapage considérable, puisqu'ils ont en effet enregistré 
un taux de croissance impressionnant sur la période 2000-2006, mais rappelle que, 
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malgré cette croissance, d'importants déséquilibres interrégionaux et des problèmes 
structurels profonds demeurent sans solution; 

5. se réjouit des taux de croissance élevés enregistrés dans les nouveaux États membres 
mais constate que leur convergence économique ne peut être envisagée qu'à moyen ou 
long terme et que processus sera long, certains de ces pays partant d'un PIB par habitant 
très bas; 

6. se félicite que la Commission confirme une nouvelle fois le rôle important que joue la 
politique de cohésion en renforçant la capacité de tous les États membres de se 
développer dans l'harmonie et de créer de nouveaux emplois durables, comme il ressort 
des résultats très positifs de la politique de cohésion dans de nombreuses régions de 
l'objectif 2;  

7. est préoccupé par le fait que la convergence entre les pays masque bien souvent un 
creusement des écarts entre les régions et à l'intérieur de celles-ci; note que cet 
accroissement des disparités régionales et locales s'observe sous plusieurs aspects, en 
termes d'emploi, de productivité, de revenus, de niveaux d'éducation et de capacité 
d'innovation; insiste également sur le rôle de la coopération territoriale pour le règlement 
de ces problèmes; 

8. souligne, par exemple, que la compétitivité des régions dépend beaucoup de la 
productivité, de l'accessibilité des marchés et des niveaux de qualification de la main 
d'œuvre, qui varient nettement plus entre les régions qu'entre les États membres; constate, 
en outre, que les facteurs institutionnels sont de plus en plus considérés comme des 
éléments clés de la compétitivité, notamment les facteurs tels que la fourniture de capital 
social, sous la forme de culture d'entreprise ou de normes partagées en matière de 
comportements, qui facilitent la coopération et rendent l'administration publique plus 
efficace; 

9. constate à cet égard que certaines régions développées, voire certaines régions 
défavorisées, commencent à cumuler plusieurs problèmes, qui ont un très fort impact 
territorial en termes de potentiel de développement: des taux de croissance économique 
faibles, une baisse de la productivité, de l'emploi et un vieillissement de la population; 

10. constate que, si des taux de croissance élevés ont permis à certains États membres de 
connaître le plein emploi et une croissance du PIB, certains États, en revanche, ont vu un 
approfondissement de l'écart entre les différents groupes sociaux et que, dès lors, la 
nécessité de l'intégration sociale des groupes de citoyens les plus vulnérables demeure; 

11. souligne une faible convergence en termes de niveau d'éducation et un réel fossé éducatif 
entre l'Union européenne et les États-Unis, où 29% des personnes âgés de 25 à 64 ans ont 
un diplôme universitaire contre 16% à peine dans l'Union européenne; note cependant 
que la proportion de femmes diplômées de l'enseignement supérieur augmente plus 
rapidement que parmi les hommes; 

12. rappelle qu'il importe d'intégrer la perspective de genre, l'égalité des chances et les 
besoins particuliers des handicapés et des personnes âgées à chacun des stades de la mise 
en œuvre des projets relevant de la politique de cohésion; 
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13. met l'accent sur l'effet de polarisation dans les régions capitales - phénomène 
particulièrement flagrant dans les nouveaux États membres - qui ont généré en moyenne 
32% du PIB de leur pays, alors qu'elles ne représentent que 22% de la population; note 
que cette polarisation peut entraîner de grandes disparités de taux de chômage dans les 
centres villes; 

14. constate que, faute de contrôle, le processus d'urbanisation peut créer des déséquilibres 
démographiques, économiques, sociaux et environnementaux, ainsi que des inégalités en 
matière de transport, sur un espace restreint et entrainer une suburbanisation et un 
dépeuplement des zones rurales éloignées des villes; invite, dès lors, la Commission à 
répondre spécifiquement à ce problème en présentant des propositions concrètes propres 
à remédier à ces inconvénients; 

15. souligne les disparités régionales en termes d'accessibilité et de liaison entre les centres et 
la périphérie, résultat de handicaps géographiques et structurels, d'un manque 
d'investissement dans les infrastructures de transport et de diversification des potentiels 
de liaison; appelle en particulier l'attention sur les difficultés d'accessibilité importantes 
des régions montagneuses et insulaires, mais aussi des régions périphériques et 
ultrapériphériques, très éloignées du continent européen; met l'accent sur la nécessité 
d'élaborer des mesures propres à favoriser le potentiel régional, l'attractivité et le 
développement durable de ces régions; 

16. fait part de sa grande surprise devant la déclaration formulée par la Commission dans le 
quatrième rapport de cohésion selon laquelle l'insularité "ne semble pas constituer en soi 
un obstacle majeur" au développement et constate la vive déception des populations des 
régions insulaires face à cette déclaration, étant donné qu'elles sont confrontées 
quotidiennement aux incidences négatives et aux difficultés liées à l'insularité; 

La politique régionale et la stratégie de Lisbonne 

17. souligne les énormes différences qui existent entre les États en ce qui concerne les crédits 
investis dans la recherche et le développement, et constate de fortes disparités régionales 
en matière d'innovation, mesurées, dans le quatrième rapport de cohésion, selon un utile 
indicateur de performance régionale en matière d'innovation; 

18. partage l'avis de la Commission sur l'effet de levier de la politique de cohésion pour la 
stratégie de Lisbonne, permis par l'orientation de l'investissement public vers des projets 
favorisant la création d'un tissu économique dynamique, porteur de croissance et propice 
à l'innovation, sur la base des synergies suscitées par une harmonisation plus efficace des 
politiques et des programmes; 

19. regrette que le potentiel d'innovation des petites entreprises, des micro-entreprises et des 
entreprises artisanales n'ait pas été suffisamment pris en compte dans la mise en œuvre de 
la politique de cohésion, en dépit du fléchage des crédits; demande, par conséquent, la 
mise en œuvre d'une politique énergique visant à soutenir l'innovation sous toutes ses 
formes dans ces entreprises et invite également la Commission à ouvrir des possibilités de 
coopération mutuelle entre les entreprises, le secteur public, les écoles et les universités, 
pour créer des groupes d'entreprises innovantes, dans l'esprit de la stratégie de Lisbonne; 
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20. souligne que l'effet de levier des soutiens structurels peut être rehaussé par le recours au 
cofinancement privé; demande l'introduction rapide d'une réglementation et de normes 
claires pour régir des modèles de partenariats public privé qui permettent aux régions 
d'utiliser du capital privé à des fins publiques; 

21. rappelle que le respect du principe de la règle du dégagement d'office est essentiel pour 
encourager le financement et la réalisation rapide des projets par les autorités de gestion; 
insiste sur le fait qu'il conviendrait de se conformer au principe de la règle n+2 (et n+3 
dans les nouveaux États membres durant les trois premières années du cadre financier 
2007-2013); 

22. rappelle que les retards enregistrés dans l'exécution de la politique structurelle sont dus, 
entre autres, à l'excessive rigidité des procédures et qu'il convient par conséquent de 
réfléchir à une simplification de ces procédures et à une répartition claire des 
responsabilités et des compétences entre l'UE et les États membres; 

23. remarque, pour la période de programmation 2007-2013, que le système de fléchage des 
crédits orientera 64 % des ressources de l'objectif 1 (convergence) et 80% des ressources 
de l'objectif 2 (compétitivité régionale et emploi) vers des dépenses d'innovation, soit 55 
milliards d'euros de plus par rapport à la période précédente; observe que le niveau 
d'utilisation de ces crédits est lié à la capacité des régions les moins développées à gérer 
des projets de recherche et développement et d'innovation en termes quantitatifs et 
qualitatifs suffisants pour que les fonds soient absorbés et qu'ils ne soient pas redirigés 
vers des investissements de faible valeur; 

24. réclame que la stratégie de Lisbonne soit élargie afin d’y inclure la dimension territoriale, 
permettant ainsi la prise en compte des caractéristiques propres des régions tout en 
encourageant les synergies et les coopérations transeuropéennes, avec un soutien 
particulier à la création et au lancement d'activités novatrices polyvalentes; 

25. invite la Commission à évaluer le système de fléchage et son impact sur l'évolution des 
disparités régionales, et à vérifier si, dans la définition des priorités, ce système ne 
favorise pas une approche trop centralisée ou "top down"; espère que cette évaluation 
commencera par la publication, en 2008, par la Commission, du cinquième rapport 
d'étape sur la cohésion, qui portera principalement sur la relation entre la politique de 
cohésion et les priorités de croissance et d'emploi pour toutes les régions, définies par la 
stratégie de Lisbonne; 

26. souligne que le rôle de la politique de cohésion ne peut se limiter à la seule réalisation des 
objectifs de la stratégie de Lisbonne, qu'obtenir une cohésion territoriale en développant 
des activités relevant de l'objectif de convergence constitue une condition préalable pour 
assurer la compétitivité des régions à long terme et qu'il convient donc de considérer que 
les actuels objectifs 1 (convergence) et 2 (compétitivité régionale et emploi) sont appelés 
à rester complémentaires l'un de l'autre à l'avenir, mais aussi, au demeurant, de l'objectif 3 
(coopération territoriale européenne); 

La cohésion territoriale : pour une approche intégrée 

27. invite la Commission à inclure, dans le livre vert sur la cohésion territoriale à paraître 
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(publication prévue en septembre 2008), une définition de la "cohésion territoriale" afin 
de permettre la réalisation de nouveaux progrès dans cette politique communautaire; 

28. souligne dès lors que la politique de cohésion ne saurait privilégier les régions déjà 
dynamiques, ce qui se produirait si un fléchage strict des crédits était mis en place; 
rappelle que, avec l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, la politique de cohésion 
recouvrira les trois objectifs que sont la cohésion économique, la cohésion sociale et la 
cohésion territoriale, qui vont au-delà de la stratégie de Lisbonne; 

29. souligne l'importance d'un véritable partenariat et de la mise en œuvre d'une réelle 
gouvernance multi-niveaux associant chaque échelon communautaire, national, régional 
et local, en consultation avec les partenaires économiques et sociaux, à la définition et à 
la mise en œuvre des objectifs de développement régional en évitant que les priorités 
d'action définies au niveau européen ne voient réduire leur champ d'application lors de 
leur mise en œuvre au plan national, régional ou local ("bottom up approach") et afin 
d'éviter tout risque d'exclusion d'acteurs concourant au développement et à la cohésion 
des territoires, comme c'est souvent le cas dans la politique urbaine; 

30. propose de donner la priorité aux politiques servant un réel développement polycentrique 
des territoires, de façon à soulager les pressions sur les villes capitales et favoriser 
l'émergence de pôles secondaires; fait valoir que le soutien des zones rurales et le rôle 
important des villes de taille petite et moyenne dans l'espace rural ne doivent pas être 
négligés; 

31. demande parallèlement que des dispositions concrètes soient prises pour réduire les 
disparités entre les régions facilement accessibles et celles qui souffrent de handicaps 
structurels, comme les îles, les régions montagneuses, les zones faiblement peuplées et 
les régions périphériques et frontalières, en reconnaissant leur position désavantageuse et 
en prenant des mesures d'aide spéciales et permanentes en leur faveur; réaffirme son 
attachement à la prise en compte des handicaps spécifiques des régions 
ultrapériphériques; 

32. préconise de mieux lier entre elles les problématiques urbaines et rurales; souligne que le 
développement des zones rurales devrait être coordonné avec des mesures mises en 
œuvre dans le cadre de la politique régionale; s'interroge à ce titre sur la pertinence d'une 
approche séparée de la cohésion et du développement rural - via le Fonds européen 
agricole pour le développement rural; demande la réalisation d'une étude sur les 
conséquences de l'augmentation des fonds destinés au développement rural par le jeu de 
la modulation obligatoire; 

33. met en garde contre le danger de la sectorisation des politiques et prône le développement 
d'une approche intégrée identifiant les synergies possibles entre la politique de cohésion 
et les grandes politiques sectorielles comme les transports, l'agriculture, la pêche, le 
développement rural, l'environnement et l'énergie, la recherche et la technologie; 

34. attend du débat sur la politique de cohésion après 2013 qu'il réserve une importance 
particulière aux régions situées le long des frontières extérieures de l'Union, afin d'assurer 
la stabilité et la prospérité au-delà des frontières, ce qui n'aura pas seulement pour effet de 
garantir le développement des régions frontalières de l'UE, mais concourra aussi à 
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favoriser la convergence et la compétitivité de l'UE dans son ensemble; 

35. souligne que, pour combattre des phénomènes de "ségrégation spatiale" et d'exclusion 
sociale, en se donnant pour objectif une croissance durable et équilibrée, il faut s'assurer 
la contribution d'une politique du logement scrupuleuse, qui s'inscrive dans une stratégie 
plus large de développement territorial, de planification urbaine et de gestion des services 
publics locaux; 

36. se félicite à ce titre de l'adoption d'un programme d'action pour la mise en œuvre des 
objectifs de l'Agenda territorial et de la Charte de Leipzig visant à mieux intégrer la 
dimension territoriale dans toutes les politiques publiques, communautaires, nationales et 
locales, et en attend les manifestations concrètes; estime que des indicateurs appropriés 
doivent être développés pour définir le contenu de la cohésion territoriale, compte tenu de 
l'extension de la cohésion économique et sociale pour l'assortir d'une composante 
territoriale, dans le cadre du traité de Lisbonne; 

37. se félicite de l'annonce faite par la Commission d'un futur livre vert sur la cohésion 
territoriale, dont l'adoption est prévue en septembre 2008, et demande qu'il contienne des 
pistes concrètes pour la mise en œuvre de l'approche intégrée; 

38. invite la Commission à analyser, dans ses prochains rapports, dans quelle mesure 
différents instruments et politiques, notamment la politique de cohésion, ont contribué 
aux progrès accomplis dans le domaine de la cohésion économique et sociale; estime que 
les succès et les problèmes doivent être analysés dans tous les domaines importants, en 
particulier dans celui de la stratégie de Lisbonne; 

39. est conscient de l'importance d'une coopération suivie entre le Parlement, par 
l'intermédiaire de sa commission du développement régional, et le Comité des régions, au 
sujet de l'avenir de la politique régionale; 

Nouveaux défis de la politique de cohésion et budget général de l'Union européenne 

40. estime que l'Union sera, à l'avenir, de plus en plus confrontée à de nouveaux défis ayant 
un fort impact territorial exacerbant les obstacles actuels au développement régional, 
comme l'évolution démographique, la concentration urbaine, les déplacements 
migratoires (qui sont particulièrement problématiques pour les régions rurales et 
périphériques), les questions de l'approvisionnement énergétique et du climat et 
l'adaptation aux mutations résultant de la mondialisation; souligne, à cet égard, 
l'importance des projets pilotes réalisés pour adapter les régions à ces nouveaux défis; 

41. demande des analyses régulières des coûts et des incidences en matière de politique 
structurelle des élargissements envisagés avant le lancement de toutes nouvelles 
négociations d'adhésion et espère pouvoir jouer un plus grand rôle dans la politique 
d'élargissement et la politique de voisinage, en obtenant d'être obligatoirement associé à 
l'établissement des instruments de préadhésion; 

42. souligne la gravité du problème entraîné par le dépeuplement de nombreux territoires de 
l'Union européenne, qui débouche entre autres sur le vieillissement de la population, la 
perte de capital humain, la fuite des capitaux, un renchérissement des services; 
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43. considère que l'évolution démographique peut avoir un impact territorial majeur, comme 
par exemple le dépeuplement de certaines zones, en particulier les zones rurales les moins 
développées, accompagné d'une concentration urbaine et du vieillissement des sociétés, 
ou aussi le développement de l'économie résidentielle dans d'autres, ce qui nécessite la 
mise en place de stratégies novatrices spécifiques pour résoudre leurs problèmes, 
impliquant un effort particulier sur le maintien des services d'intérêt économique général 
et la garantie d'un haut niveau de services universels; 

44. constate que le changement climatique aura des répercussions variables, avec en 
particulier une augmentation de la fréquence et de la gravité des catastrophes naturelles, 
comme les feux de forêt, les sécheresses et les inondations, qui nécessiteront des réponses 
différenciées d'une région de l'Union européenne à l'autre et auxquelles les régions 
doivent faire face en revoyant et en adaptant leurs stratégies de développement durable 
pour réaliser l'objectif communautaire de réduction des émissions de CO2; estime que la 
politique de cohésion de l'Union européenne devrait être respectueuse du climat, mais 
rappelle que les possibilités de la politique de cohésion dans ce domaine sont limitées; 
estime que la lutte contre le changement climatique doit aussi être menée dans le cadre 
d'autres politiques communautaires; 

45. rappelle également l'importance, dans le cadre de l'élaboration d'une politique globale 
efficace de protection contre les catastrophes naturelles, d'adopter la proposition de 
règlement du Parlement européen et du Conseil instituant le Fonds de solidarité de 
l'Union européenne (COM(2005)0108), qui permet d'apporter une réponse plus rapide et 
mieux adaptée aux catastrophes naturelles d'ampleur régionale, qui sont souvent 
dévastatrices dans certaines régions en raison de leur situation géographique; 

46. estime que les questions d'approvisionnement énergétique et l'augmentation du prix de 
l'énergie peuvent avoir des incidences spatiales majeures sur les territoires du fait de la 
forte dépendance énergétique de la majorité des États membres, en particulier dans les 
régions rurales, montagneuses, insulaires, reculées et ultrapériphériques, qui sont 
tributaires des transports, secteur sensible au coût de l'énergie; rappelle que le 
développement des énergies renouvelables et la réalisation d'investissements dans 
l'efficacité énergétique et dans les unités d'approvisionnement décentralisées sont 
susceptibles d'offrir des possibilités de développement local et régional; 

47. insiste à nouveau pour que les crédits non utilisés soient réemployés par application de la 
règle n+2 ou n+3 à la politique de cohésion afin de tirer le meilleur parti des faibles 
ressources disponibles; 

48. estime que le maintien de la politique de cohésion après 2013 est une réponse appropriée 
à ces nouveaux défis et que cette politique doit s'appliquer, de manière différenciée, à 
l'ensemble du territoire de l'Union; estime que la politique de cohésion doit rester une 
politique communautaire conformément au traité et au principe de solidarité et s'oppose, 
dès lors, à toute tentative de la renationaliser; 

49. considère que la politique de cohésion devra être encore renforcée et que sa valeur 
ajoutée devrait être davantage mise en exergue; demande donc que des ressources 
financières suffisantes soient affectées à la politique de cohésion au niveau 
communautaire; demande que la révision du cadre financier soit l'occasion de définir les 
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moyens budgétaires nécessaires pour relever l'ensemble des défis territoriaux de l'Union; 

° 

° ° 

50. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
INTRODUCTION 
 
La cohésion, qui vise la réduction des disparités économiques et sociales entre régions 
européennes, est un objectif fondamental de l'Union européenne.  
 
Voilà déjà plus de 20 ans que la politique régionale œuvre au développement harmonieux et 
durable de l'ensemble du territoire européen. Plus de vingt années de programmes et 
d'ajustements structurels pour faire converger des régions toujours plus diverses et améliorer 
les conditions de vie de tous les citoyens européens.  
 
Suite au dernier élargissement qui a profondément modifié la dimension territoriale de l'UE, il 
est plus que nécessaire de raviver l'objectif de cohésion territoriale, afin de réussir l'intégration 
mais aussi de répondre à la crise de sens que traverse l'Europe et réconcilier les citoyens avec 
le projet européen. 
 
Le Parlement accueille donc positivement ce premier rapport sur la cohésion depuis les 
élargissements de 2004 et 2007. 
 
BILAN EN DEMI -TEINTE DE L 'ETAT DE LA CONVERGENCE DANS L'UE-27 
 
Selon les données du quatrième rapport, la période 2000-2006 fait apparaître des succès 
certains en matière de convergence au niveau national. Les principaux bénéficiaires de la 
cohésion, Grèce, Espagne, Irlande, Portugal ont en effet enregistré un taux de croissance 
impressionnant. 
 
Depuis 2000, la croissance la plus élevée a été observée dans les pays ou le PIB/habitant était 
le plus faible en terme de pouvoir d'achat, comme en Grèce ou au Portugal, avec une 
croissance respective de 2.8% et 2% de leur PIB entre 2000 et 2006. Et le nombre de régions 
au PIB par habitant inférieur à 75% de la moyenne de l'UE a baissé de 78 à 70. 
 
Toutefois, étant partis de niveaux de PIB par habitant très bas, et malgré des taux de 
croissance dynamiques, on observe plus de difficultés dans les nouveaux Etats membres que 
dans les anciens. Sur la base des taux de croissance actuels, il semble que la Pologne, et aussi 
la Bulgarie et la Roumanie mettront plus de 15 ans avant d'atteindre un PIB par habitant de 
75% de la moyenne de l'UE-27. 
 
Si le rapprochement entre les Etats membres a certes progressé ces dernières années, les 
écarts de développement au sein des Etats membres se sont creusés. Le creusement des 
disparités régionales et infrarégionales s'observe sous plusieurs aspects que ce soit en terme 
d'emploi, de productivité, de revenus, de niveaux d'éducation, de capacité d'innovation. 
 
Certaines des régions les plus développées commencent même à connaître des taux de 
croissance très faible voire négatifs. En effet, entre 1995 et 2004, on constate que la 
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productivité a baissé dans 29 régions en Italie, France, Espagne et Allemagne, alors que 
l'emploi a diminué dans 16 régions, essentiellement dans la partie orientale de l'Allemagne, le 
Nord-est de la France, et le nord de l'Angleterre. Ces régions devront s'adapter aux pressions 
du commerce mondial en développant des économies d'innovation et de haute technologie.  
 
Souvent ces régions sont également les plus touchées par le changement démographique, et, 
en particulier, par le vieillissement de la population. La dépopulation accentue les problèmes 
économiques, car le pouvoir d'achat régional diminue et il s'agit avant tout de la main d'œuvre 
qualifiée qui émigre de ces régions. La politique de cohésion doit répondre à ce défi majeur 
afin de maintenir l'équilibre démographique et territorial de l'UE. 
 
Le rapport établit aussi une comparaison intéressante avec les principaux concurrents 
mondiaux. Il apparaît que les disparités régionales, mesurées en PIB par habitant, sont 
beaucoup plus marquées au sein de l'UE-27 qu'aux Etats-Unis ou au Japon : tous les états des 
USA et 40 des 47 régions japonaises ont un PIB par habitant supérieur à la moyenne de l'UE. 
Ceci s'explique en partie par la spécificité du territoire de l'UE qui concentre, sur un espace 
restreint, une grande diversité géographique, culturelle et une spécificité historique liée à la 
séparation du continent suite à deux guerres mondiales.   
En Chine, par contre, le PIB par habitant, atteint un cinquième à peine de la moyenne 
communautaire et un huitième pour l'Inde. 
 
ORIENTATION DES FONDS 2007-2013 VERS LA STRATEGIE DE LISBONNE 
 
C'est dans une Europe élargie à 27 que la nouvelle programmation 2007-2013 des fonds 
structurels a officiellement été lancée au 1er janvier 2007. Si l'enveloppe budgétaire est 
encore conséquente (308 milliards d'euros pour toute l'Union), les besoins des nouveaux Etats 
membres nécessitent des investissements importants qui impliquent, dans les anciens Etats 
membres un recentrage des priorités de financement avec des budgets réduits. 
 
Au-delà des objectifs d'intégration, la programmation 2007-2013 s'inscrit clairement dans la 
promotion des politiques d'innovation et de compétitivité, l'Union européenne ayant affiché 
son souhait, de rattraper les autres grandes puissances (Etats-Unis et Japon) et de consacrer  
3% de son PIB à la recherche et au développement.  
 
Le 4e rapport de cohésion démontre qu'il existe d'énormes disparités en matière 
d'investissement dans la recherche et le développement : si 27 régions dépassent l'objectif de 
Barcelone de dépenser plus de 3% de leur PIB dans la recherche et le développement, dans 
plus de 100 régions les dépenses pour la recherche et le développement n'atteignent même pas 
1 %. A noter également que les activités de recherche et de développement se concentrent 
avant tout dans les métropoles, mais que certaines régions performantes sans agglomération 
majeure démontrent qu'un taux élevé d'investissement et d'emploi dans la recherche et le 
développement n'est pas forcément lié à une concentration urbaine majeure de population. 
 
Dans le cadre de la stratégie de Lisbonne révisée, un système d'earmarking a donc été 
introduit afin de flécher les crédits vers des dépenses liées à cette démarche. 
Sur les bases des programmes opérationnels déjà reçus, le rapport indique qu'en moyenne 
64% des ressources de l'objectif convergence et 80% au titre de la compétitivité seront 
affectées à des investissements fléchés sur les dépenses Lisbonne, ce qui correspond à 210 
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milliards d'euros environ, soit 55 milliards d'euros en plus par rapport à la période précédente. 
 
Il ne fait pas de doute que la politique de cohésion entraine un réel effet de levier sur la 
compétitivité et la croissance d'une zone, avec notamment le développement de partenariats 
publics-privés, les synergies territoriales pour l'emploi, l'innovation et la recherche, où les 
PME peuvent facilement coopérer avec les universités et les structures locales de 
développement.  
 
Mais si la politique de cohésion doit apporter sa contribution au financement de l'innovation 
et la recherche dans le cadre de la stratégie de Lisbonne, une approche souple du fléchage des 
fonds est nécessaire pour assurer un développement équilibré des territoires. Car considérer la 
politique de cohésion comme un instrument financier de la stratégie de Lisbonne ne 
permettrait, ni d'atteindre les objectifs de la politique de cohésion, ni ceux de Lisbonne. La 
politique de cohésion ne peut être considérée comme un simple outil pour atteindre des 
objectifs d'autres politiques sectorielles, c'est une politique communautaire à forte valeur 
ajoutée européenne qui a sa propre raison d'être, la cohésion.  
 
Face aux faibles résultats mis en lumière par l'examen à mi-parcours mais aussi parce qu'elle 
est fortement contrainte par le budget européen dans une Europe à 27, la politique de cohésion 
n'a pas pour objectif premier de permettre à l'UE de posséder l'économie de la connaissance la 
plus compétitive au monde.  
 
C'est l'une des raisons pour lesquelles les politiques structurelles ne doivent pas se placer dans 
une perspective cloisonnée et par thématique, mais s'inscrire dans une approche intégrée avec 
les autres politiques de l'Union et avec les politiques publiques menées par les Etats Membres.  
 
L'adoption de l'Agenda territorial et de la Charte de Leipzig lors de la réunion ministérielle à 
Leipzig les 24 et 25 mai 2007 est un pas important pour promouvoir l'approche intégrée. Il est 
souhaitable que leurs objectifs se traduisent en l'adoption d'un programme d'action concret 
pour mieux intégrer la dimension territoriale dans toutes les politiques publiques, 
communautaires et nationales. 
 
MAINTENIR LE CAP DE LA COHESION TERRITORIALE 
 
La politique de cohésion doit se concentrer sur l'objectif fondamental de cohésion territoriale, 
et ne peut se focaliser (comme l'implique un fléchage strict des crédits) sur les régions où le 
potentiel de hausse de productivité et d'emploi est le plus fort, risquant ainsi de marginaliser 
des régions au potentiel de croissance limité, mais pas non plus éligibles à l'objectif de 
convergence. 
 
Le quatrième rapport fait l'état de la cohésion territoriale dans l'UE à 27 et constate une forte 
concentration de l'activité économique dans les capitales. Ainsi en 2004, les régions-capitales 
ont généré en moyenne 32% du PIB de leur pays, alors qu'elles représentent 22% de la 
population. Ce phénomène est le plus flagrant, et connaît le plus fort développement dans les 
nouveaux Etats membres. 
 
Le rapport analyse les évolutions territoriales au plan local, où l'accélération du fait urbain 
bouleverse les équilibres démographiques, avec une forte tendance à la suburbanisation dans 
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les villes européennes et un dépeuplement des zones rurales. Si les politiques publiques 
restent inchangées, ces disparités territoriales ne peuvent que s'accroître encore à l'avenir. 
 
L'étude de l'ORATE sur "Les devenirs du territoire"1 est très pertinente à cet égard.  
Elle permet de comparer 2 scénarios de développement territorial à long terme.  
Un scénario orienté vers la seule compétitivité serait de nature à engendrer une croissance 
économique plus forte et l'émergence de nouvelles technologies, mais il produirait des coûts 
environnementaux et sociaux plus élevés susceptibles d'aboutir à long terme, à des contre 
performances économiques et sociales.  
 
A contrario, un scénario orienté vers la cohésion fait ressortir un modèle plus diffus en ce qui 
concerne les potentiels d'attraction et de polarisation des aires métropolitaines.  Plusieurs 
zones d'intégration performantes peuvent émerger aussi bien au cœur de l'Europe que dans les 
zones plus ou moins périphériques.  
Ce modèle de développement polycentrique s'accompagne certes d'une croissance 
économique plus faible par rapport au premier scénario, mais mieux répartie 
géographiquement, évitant ainsi une polarisation, dans une zone restreinte, des conflits de 
population et des pressions sociales et environnementales.  
 
C'est pourquoi il importe d'orienter encore plus efficacement les dépenses vers des projets 
structurant l'attractivité de tous les territoires. Il ne faut pas oublier qu'un grand avantage de 
l'Europe, en matière de compétitivité, réside dans sa diversité. 
 
Un développement équilibré et durable, prenant en compte les besoins territoriaux, dûment 
identifiés, ne peut l'ignorer. La politique régionale de l'Union doit donc être conduite en 
partenariat étroit avec les acteurs régionaux, et en coordination avec les autres politiques 
nationales et européennes. Il conviendra à cet égard d'examiner si  l'architecture mise en place 
par la Commission : Orientation stratégiques communautaires - Cadre de référence stratégique 
national - Programmes opérationnels - représente la meilleure démarche pour une réelle 
gouvernance multi-niveaux et une bonne identification des besoins territoriaux. 
 
NOUVEAUX DEFIS TERRITORIAUX ET BUDGET DE L'UE 
 
Le quatrième rapport en fait état, les disparités régionales et interrégionales sont nettement 
plus marquées dans l'UE qu'aux Etats Unis ou au Japon. Même si l'arrivée quasi simultanée de 
12 nouveaux Etat membres a quelque peu affolé les statistiques, les défis territoriaux à relever 
restent donc redoutables, qu'il s'agisse de développement économique et technologique, 
d'accessibilité ou de qualité de la vie.  
 
A cela s'ajoutent de nouveaux enjeux qui vont s'amplifier dans les années qui viennent : la 
concentration urbaine, engendrant des problèmes de congestion et des questions d'intégration 
socioculturelle dans les villes ; le changement démographique qui se traduit avant tout par un 
vieillissement de la population ; les déplacements migratoires ; la poursuite de la globalisation 
et l'augmentation de la demande en produits agricoles ; le changement climatique qui se 
traduit par une augmentation de la vulnérabilité aux catastrophes naturelles sur certaines 
zones, et l'augmentation des prix pour l'énergie. 

                                                 
1 "Les devenirs du territoire en 2030. Scénarios territoriaux pour l'Europe", ESPON 2006. 
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Ces nouveaux défis apportent une dimension nouvelle au développement territorial, rendant 
indispensable le maintien des politiques structurelles après 2013. Il est donc nécessaire de ne 
pas se focaliser uniquement sur les nouveaux Etats membres car ces défis sont également très 
importants pour l'UE des15 et ils impliquent une approche plus large que celle de la stratégie 
de Lisbonne.  
 
De plus, les conclusions du 4e rapport sur les défis futurs pour la politique de cohésion 
prouvent qu'il est impératif d'élaborer de nouveaux indicateurs, à côté du PIB par habitant, qui 
pourront mieux dépeindre les réalités territoriales de chaque région et le degré de cohésion 
déjà sur le terrain. 
 
Il est essentiel que les politiques structurelles intègrent ces nouveaux enjeux et leur accordent 
les ressources nécessaires, car le niveau de cohésion territoriale dépendra de plus en plus des 
impacts territoriaux qui en découlent et de la manière dont ils seront pris en compte par les 
politiques publiques.  
 
Il est intéressant de noter l'attention nouvelle et croissante manifestée par des pays comme la 
Chine et la Russie pour la politique de cohésion de l'UE en tant que moyen d'assurer un 
développement régional équilibré. 
 
Celle-ci représente actuellement un tiers environ des dépenses du budget de l'UE et en 2008, 
elle deviendra le premier poste de dépenses budgétaires.  
 
Pourtant, en dépit de l'élargissement et des nouveaux défis territoriaux, le volume des fonds 
diminue par rapport au PIB de l'UE. Selon les estimations de la Commission, en 2013, les 
dépenses liées à la cohésion ne représenteraient plus que 0,35 % du PIB, ce qui correspondrait 
au niveau du début des années 1990. 
 
On le sait, la politique de cohésion est exposée aux tentations de renationalisation, auxquelles 
certains Etats membres marquent une sensibilité particulière, en fonction d'une approche 
avant tout comptable des politiques communautaires. Or, le quatrième rapport sur la cohésion 
le démontre, la valeur ajoutée des programmes structurels va au-delà des chiffres. 
 
Lors du bilan de santé du budget de l'UE en 2008-2009, la politique de cohésion doit être 
perçue d'abord au travers de la contribution qu'elle apporte à l'intégration européenne et non 
comme un simple outil de redistribution, sans quoi le risque est grand de remettre en cause la 
construction européenne elle-même. 
 
A ce titre, le rapporteur se réjouit de l'adoption en mai dernier de l'Agenda territorial, qui 
constitue une feuille de route indispensable pour faire émerger, au niveau du Conseil et de 
chaque Présidence de l'UE, la priorité politique de la cohésion territoriale. 
 
CONCLUSION  
 
Pour l'avenir, avant et, surtout, après 2013, une politique régionale pérenne et dynamique, est 
nécessaire dans l'Union européenne : 
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-   pour réussir la convergence des nouveaux Etats membres,  
mais aussi garantir les équilibres territoriaux dans l'Europe entière  

 
-  pour accompagner efficacement la stratégie de Lisbonne (et de Göteborg), 

mais aussi faire contrepoids à une "lisbonnisation" excessive qui serait facteur de 
disparités nouvelles  

 
-  pour épauler les politiques sectorielles  

mais, d'abord, garantir une approche intégrée des politiques de l'Union  
 
-  pour  susciter l'adhésion des européens à la construction de l'Union européenne 

et aussi prévenir ou contribuer au traitement des situations de crise ; 
 
-  pour pallier les handicaps structurels les plus lourds au sein de l'Union (régions 

ultrapériphériques, îles, zones montagneuses, régions du grand nord,…) 
et aussi relever les nouveaux défis majeurs : climat, énergie et développement durable, 
démographie, développement urbain… 

 
-  pour promouvoir la gouvernance multi-niveaux, de l'Europe aux régions,  

et développer les coopérations interrégionales, transnationales et transfrontalières et 
faire de la cohésion territoriale un objectif communautaire prioritaire. 
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18.12.2007 

AVIS DE LA COMMISSION DES BUDGETS 

à l'intention de la commission du développement régional 

sur le quatrième rapport sur la cohésion économique et sociale 
(2007/2148(INI)) 

Rapporteur pour avis: Nathalie Griesbeck 

 

SUGGESTIONS 

La commission des budgets invite la commission du développement régional, compétente au 
fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes: 

1. note que, le 5 juillet 2007, les engagements restant à liquider (RAL) pour la 
programmation antérieure se montaient à 92 693 millions d'euros et que la majeure partie 
(plus de 65 milliards d'euros) concerne des projets relevant de l'objectif 1 (plus de 70 % 
des crédits d'engagement); 

 
2. note que la politique de cohésion (FEDER, Fonds de cohésion et FSE) représente 

désormais 36 % du cadre financier 2007-2013, soit un montant de 347 milliards d'euros à 
prix courant; 

 
3. souligne l'importance des retards d'exécution des paiements des politiques inscrites sous la 

rubrique 1B (Cohésion), alors qu'il s'agit d'une priorité politique de l'Union européenne 
dans le cadre financier 2007-2013; 

 
4. déplore que le RAL atteigne désormais un niveau inquiétant, correspondant à trois années 

d'engagement, alors que deux années semblent constituer le seuil "normal" admis, et 
considère qu'il serait utile d'enrayer cette tendance en vue de la révision du cadre financier; 

 
5. note que, dans son rapport annuel pour l'exercice 2006 (chapitre 6, point 6.39), la Cour des 

comptes émet un grand nombre de critiques à l'égard de l'exécution des Fonds structurels, 
notamment en ce qui concerne le taux d'erreur important, qui s'élève au moins à 12% des 
cofinancements accordés; 

 
6. déplore le retard considérable pris par les États membres et la Commission dans la 
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validation des CRSN et des Programmes opérationnels (PO) concernant le FEDER, le FSE 
et le Fonds de cohésion pour la programmation 2007-2013; estime que ce retard ne doit pas 
entraîner de pertes de crédits pour les États membres et invite donc instamment la 
Commission à fournir aux États membres toute l'assistance nécessaire; souligne que 
l'exécution effective, fin septembre 2007, de la rubrique 1B représentait 37 % des montants 
inscrits en engagement et 59 % des montants inscrits en paiement; 

 
7. rappelle que le respect du principe de la règle du dégagement d'office est essentiel pour 

encourager le financement et la réalisation rapide des projets par les autorités de gestion; 
insiste sur le fait qu'il conviendrait de se conformer au principe de la norme N+2 (et N+3 
dans les nouveaux États membres durant les trois premières années du cadre financier 
2007-2013); 

 
8. rappelle que les retards enregistrés dans l'exécution de la politique structurelle sont dus, 

entre autres, à des procédures trop strictes et qu'il convient par conséquent de réfléchir à 
une simplification de ces procédures et à une répartition claire des responsabilités et des 
compétences entre l'UE et les États membres; 

 
9. réaffirme que les États membres sont responsables en matière de gestion des fonds et 

rappelle que l'AII du 17 mai 2006 contient une déclaration à cet égard et qu'il est 
souhaitable qu'une déclaration nationale au niveau politique approprié couvrant les fonds 
communautaires en gestion partagée soit introduite; 

 
10. demande à la Commission et aux États membres de finaliser, le plus rapidement possible, 

les derniers PO qui n'ont pas encore été approuvés; 
 
11. demande à la Commission de mettre en œuvre de façon urgente la nouvelle programmation 

en tenant compte des principes de bonne gestion financière, de rentabilité des 
investissements et de capacité d'absorption effective des États membres; souligne 
également le rôle important des États membres et des autorités de gestion, dans la 
soumission ponctuelle et conforme des demandes de paiement; 

 
12. rappelle l'engagement conjoint du Parlement et du Conseil en matière de contrôle du 

processus d'approbation des PO et projets et demande à la Commission de fournir des 
outils de supervision pendant la procédure budgétaire comme demandé dans la déclaration 
conjointe du 13 juillet 2007; 

 
13. considère qu'à cette fin il conviendrait de mettre en œuvre des indicateurs de performance 

quantitatifs et qualitatifs, communs à l'ensemble des États membres et rappelle que la 
rémunération des salariés, l'indicateur de pauvreté, la qualité de la vie, l'espérance de vie, 
la compétitivité, les variations du niveau du chômage de longue durée ainsi que le niveau 
des services d'intérêt général dans les régions pourraient notamment être pris en compte en 
tant qu'indicateurs qualitatifs; demande qu'une communication plus claire soit effectuée par 
les États et régions bénéficiaires des fonds européens quant au rôle de l'Union européenne, 
afin que les citoyens sachent que l'Union européenne contribue largement au 
développement de leurs territoires et à la cohésion; 

 
14. invite la Commission à analyser, dans ses prochains rapports, la mesure dans laquelle 
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différents instruments et politiques, notamment la politique de cohésion, ont contribué aux 
progrès accomplis dans le domaine de la cohésion économique et sociale; estime que les 
succès et les problèmes doivent être analysés dans tous les domaines importants, en 
particulier dans celui de la stratégie de Lisbonne. 
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23.11.2007 

AVIS DE LA COMMISSION DE LA PÊCHE 

à l'intention de la commission du développement régional 

sur le quatrième rapport sur la cohésion économique et sociale 
(2007/2148(INI)) 

Rapporteur pour avis: Pedro Guerreiro 

 

SUGGESTIONS 

La commission de la pêche invite la commission du développement régional, compétente au 
fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes: 

1. regrette le manque de données et d'évaluation spécifique concernant le secteur de la pêche 
et l'instrument financier d'orientation pour la pêche (IFOP) dans le quatrième rapport sur 
la cohésion économique et sociale dans l'UE; 

2. réaffirme l'importance de la politique commune de la pêche (PCP) pour la promotion de 
la cohésion socioéconomique des communautés côtières, du développement local et des 
traditions culturelles; 

3. souligne que, ces dix dernières années, le secteur de la pêche a subi une réduction de 
l'emploi (de 35 %), des navires (de 20 %) et des captures (de 28 %), qui a eu des 
conséquences socioéconomiques graves dans des régions et des communautés 
défavorisées; 

4. rappelle que, après le récent élargissement de l'UE, certaines régions de l'objectif 1, 
caractérisées par une importante activité dans le secteur de la pêche, ont été injustement 
pénalisées par "l'effet statistique", alors que les graves problèmes structurels avec 
lesquels elles se débattaient n'ont pas été résolus, et que les disparités existantes n'ont pas 
disparu; 

5. demande instamment que la politique structurelle de l'UE pour le secteur de la pêche 
promeuve effectivement la modernisation et le développement durable du secteur, le 
maintien de l'emploi, un revenu équitable et une amélioration des conditions de vie et de 
travail des pêcheurs; 
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6. regrette que les crédits du Fonds européen pour la pêche (FEP), dans une Union à vingt-
sept, ne diffèrent pas notablement du budget de l'IFOP dans une UE à 15, et considère 
que le financement du FEP devrait être renforcé; 

7. considère que l'existence de la PCP requiert l'attribution de ressources financières 
conséquentes et adaptées au secteur de la pêche au niveau communautaire, notamment 
pour la petite pêche côtière et artisanale, de façon à apporter une réponse efficace aux 
besoins et aux défis auxquels ce secteur est confronté; 

8. souligne la contribution indispensable du secteur de la pêche aux conditions 
socioéconomiques des communautés de pêcheurs dans les régions de la convergence et 
les régions souffrant de désavantages géographiques ou naturels permanents, comme les 
régions ultrapériphériques, mais aussi des communautés de pêcheurs pauvres dans des 
régions prospères; 

9. regrette la persistance, et même l'amplification, d'asymétries régionales et de disparités 
économiques et sociales entre les différents États membres et à l'intérieur de ceux-ci; 
souligne que certains États membres et certaines régions se trouvent actuellement en 
situation de divergence au sein de l'UE; 

10. considère que la politique de cohésion constitue un instrument essentiel pour promouvoir 
la réduction des asymétries régionales et des inégalités sociales, pour favoriser la 
convergence réelle et pour stimuler la croissance et l'emploi, en permettant également de 
redistribuer et de compenser les coûts du marché intérieur, notamment pour les régions 
les moins développées; considère donc qu'il convient de renforcer son financement 
communautaire et d'assurer sa bonne exécution; 

11. rejette toute tentative d'introduire de nouvelles conditions – telles que des critères de 
développement politico-économiques – à l'attribution de ressources financières dans le 
cadre de la politique de cohésion, qui restreindraient encore l'accès à cette politique, 
notamment pour les régions de la convergence; considère que le PIB par habitant doit 
continuer à être utilisé comme indicateur de base de l'éligibilité pour la politique de 
cohésion de l'UE; 

12. dans la perspective de la création future d'une "politique maritime" de l'UE, souligne le 
principe qu'à de nouvelles priorités devront correspondre de nouveaux moyens financiers, 
plus importants, et que, par conséquent, le FEP ne devra pas être lésé. 
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